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PARTAGE DES COUTS COMMUNS POUR DE S
EVENEMENTS METTANT EN CAUSE A LA FOI S

LE FONDS DE 1971 ET LE FONDS DE 199 2

Note de 1'Administrateur du Fonds international d'indemnisation pou r
les dommages dus h la pollution par les hydrocarbure s

1 On peut supposer que des 6v6nements mettront en cause le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 .
Il sera n6cessaire de prendre des dispositions aux fins de la r6partition, entre les deux Organisations, de s
cofits encourus pour le traitement de ces sinistres, comme les honoraires des avocats, des experts maritimes

et d'autres sp6cialistes .

2 11 serait possible d'adopter 1'approche d'ordinaire retenue pour le partage des cofits communs entr e
le Fonds de 1971 et le propri6taire du navire/Club P & I mis en cause par un 6v6nement, conform6men t
au M6morandum d'accord sign6 en 1980 par le Fonds de 1971 et l'International Group of P & I Clubs ,
ces cofits 6tant r6partis en fonction des engagements ultimes des deux parties face a Hv6nement en

question . Cette approche pr6sente toutefois un inconvenient dans la mesure ou un certain nombre d'ann6e s
pourraient s'6couler avant que 1'ensemble des demandes n6es d'un 6v6nement fassent 1'objet d'un reglemen t

d6finitif . Une r6partition provisoire pourrait We faite a la fin de chaque exercice financier afin d'avoi r

une We plus pr6cise de la position financi6re des deux Fonds et it faudrait proc6der a une rd6valuatio n

une fois que toutes les demandes auraient fait l'objet d'un reglement d6finitif .

3 L'approche mentionn6e au paragraphe 2 prdsente 1'avantage d'etre relativement simple . Pourtant ,
it n'arrivera pas souvent que le cout des services d'avocats et d'experts ait un lien direct avec le montant

des indemnit6s versdes par les organisations respectives. 11 faudrait donc faire preuve d'une certaine

souplesse dans la r6partition des cofits communs du type considdr6 . Les Assembl6es des deu x
organisations voudront peut-etre envisages d'autoriser 1'Administrateur a utiliser une m6thode diff6rent e

de celle pr6vue au paragraphe 2 lorsqu'il le juge plus 6quitable .

4 En octobre 1995, lors de son examen des pr6paratifs en vue de 1'entr6e en vigueur de l a
Convention de 1992 portant cr6ation du Fonds, l'Assembl6e du Fonds de 1971 a convenu qu'il faudrai t

faire preuve d'une certaine souplesse dans la r6partition des cofits encourus pour le traitement de sinistre s
int6ressant les deux organisations, mais que la m6thode la plus appropri6e serait peut-titre de partager le s
cofits en fonction des engagements ultimes des deux Fonds face a un 6v6nement donn6 .
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Mesures que 1'Assemblee est invitee A prendre

5

	

VAssemblde est invitee a examiner le partage, entre le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992, de s
couts communs affdrents aux sinistres .


